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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

MOTION  DE  SOUTIEN

MOTION  : Pour  la mise  en place  d'un  centre  de vaccination  supplémentaire
sur  le territoire  de la Communauté  de communes  Terres  des  Confluences

L'An  deux  mille  vingt  et un et le neuf  du mois  de février  (09.02.2021)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire  de  la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 3 février  2021,

s'est  assemblé  à la salle  Jean  Moulin  de Castelsarrasin,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique

BRIOIS,  Président  de la Communauté  de Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  ü"' Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme FORNERIS  Dominique,  3è"a Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"a Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues,  7è"a Vice-Président
Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Présidente
M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  (à partir  de la délibération
no1 ) - Mme BAJON-ARNAL  Jeanine  - M. KOZLOWSKI  Éric - Mme CARDONA  Muriel  - M. FERVAL  Jean-Philippe
- Mme BETIN Nadia - M. DURRENS  Serge  - Mme AUGE  Céline  - M. REMIA  Alex  - M. EIDESHEIM  David - M.
ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - M. BON Philippe  - M. BENECH  Eric - M. BOUTINES  Gilbert  -
Mme FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme CAVERZAN  Martine  - M. COULOM  Michel  - M. PAILLAS
Alain  - M. FEGNE  Jean  - Mme DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - M. PUCHOUAU  Pierre  - Mme LOPEZ
Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme  SCHATTEL  Danièle  - Mme LAFFINEUR  Nicole
- Mme HEMMAMI  Estelle  - M. BOUSQUET  Franck  - Mme CAVALIÉ  Marie - M. FOURNIÉ  Philippe  - M. BRAS
Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine  - Mme MOREL  Michelle

CONSElLLERS  REPRESENTES  :
Mme FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente
M. PONS  Michel  (jusqu'au  procès-verbal)
Mme CARRE  Nathalie
Mme PECCOLO  Marie-Christine
Mme DELZERS  Monique
Mme M'BAMBI  MATALA  Claudine
Mme  GAYET  Stéphanie
Mme ESQUIEU  Pierrette
M. USSEGLIO  Philippe

ABSENTS  EXCUSES  :
M. LAFONT  Hubert,  8""a  Vice-Président
Mme BADENS  Véronique

ABSENTS  NON EXCUSES  :
M. ACHCHTOUI  Soufiane
M. SÉGARD  Georges

a donné  procuration  à Mme MT VISSIERES-DELVOLVE
a donné  procuration  à M. Eric KOZLOWSKI
a donné  procuration  à M. Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Mme Nadia  BETIN
a donné  procuration  à Mme Dominique  FORNERIS
a donné  procuration  à Mme  Any DELCHER
a donné  procuration  à M. Pierre  PUCHOUAU
a donné  procuration  à Mme Danièle  SCHATTEL
a donné  procuration  à M. Bernard  BOUCHÉ

En conformité  àl'article  L.5211-2  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin
à l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein de l'Assemblée,  Mme Céline  AUGÉ  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été déléguée  pour  remplir  ces fonctions  qu'elle  a acceptées.
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Le Conseil  Communautaire

adopte  la motion  de soutien  suivante

Le 28 août  2019,  la Communauté  de communes  Terres  des Confluences  a signé  un contrat

local  de santé  (CLS).  Son objectif  ler  : faciliter  un égal  accès  aux  services  de santé  et aux

soins  de la population  et faciliter  les parcours  de santé  des habitants.

C'est  le 2ème  CLS  en cours  dans  le département  avec  celui  de l'agglomération  de Montauban.

En cette  période  de crise  sanitaire,  et dans  le cadre  de la campagne  de vaccination  contre  le

virus  C0VID-19,  l'Agence  Régionale  de  Santé  (ARS)  ne  s'est pas  rapprochée  des

Communautés  qui ont  signé  un CLS,  sur  lesquelles,  pourtant,  elle pourrait  s'appuyer.

Des actions  de prévention  et de dépistage  Covid  ont déjà  été organisées  dans  le cadre  du

Contrat  Local  de Santé  (CLS)

*  2 actions  de prévention  COVID  ont été organisées  à Moissac  le 2 juillet  2020  et à

Castelsarrasin  le 23 juillet  2020.  Le but  était  de communiquer  sur  les gestes  barrières,  le

port  du masque  et le lavage  des  mains.

*  3 actions  de dépistage  COVID  se sont  déroulées  à La-Ville-Dieu-du-TempIe  le 25 août

2020 (100 personnes  dépistées),  à Saint-Porquier  le 27 août  2020  (100 personnes

dépistées)  et sur  l'aire  d'accueil  des  gens  du voyage  de Laverdoulette  le 20 octobre  2020

(25 personnes  dépistées  suite  à l'apparition  de trois  cas  de COVID  sur  l'aire).

Jean-Philippe  BESIERS,  maire  de Castetsarrasin  a proposé  à la Sous-Préfecture  et à I'ARS

(Agence  Régionale  de Santé)  de mettre  à disposition  un local  de la commune,  ainsi  que des

agents,  pour  y réaliser  un centre  de vaccination.

En effet,  outre  la population  castelsarrasinoise,  d'autres  communes  du sud et de l'est  de

Castelsarrasin  pourraient  se rapprocher  de ce centre.

Un travail  a déjà été effectué  avec  le CCAS  de la Commune  pour  évaluer  le nombre  de

personnes  dites  vulnérables  qui pourraient  bénéficier  de cette  vaccination.

Afin  de permettre  au plus grand  nombre  de personnes  concernées  de se rendre  dans  ce

centre,  il a sollicité  des associations  comme  l'Office  Municipal  des Sports  pour  la mise  à

disposition  de leur  minibus.

Certains  professionnels  de santé (médecins,  infirmiers,  ...) de  la Commune  se  sont

spontanément  proposés  pour  faire ces vaccinations  mais les autorités  préfectorales  et

sanitaires  départementales  n'ont  finalement  pas  retenu  la Commune  de Castelsarrasin  comme

centre  de vaccination  comme  il le leur  avait  soumis  et demandé.

Six centres  ont donc  été retenus  : Montauban,  Moissac,  Caussade,  Valence  d'Agen,

Beaumont-de-Lomagne  et Nègrepelisse.

Les logiques  de prises  en compte  de population  à vacciner  par  ces autorités  sont  loin de

correspondre  aux logiques  de bassins  de vie, privant  ainsi  la ville sous-préTecture  et les

communes  environnantes  de cette  facilité.  La proximité  de deux  villes  ne peut  être  un facteur

de refus  d'installation  d'un centre  dans l'une ou l'autre.  Caussade  et Nègrepelisse  sont

quasiment  aussi  proches  que  Castelsarrasin  et Moissac.

Le Sud  du Département  n'a pas été pris  en compte,  également,  alors  que  la majeure  partie  de

la population  s'y  concentre  avec  la proximité  de l'agglomération  toulousaine.

Ces décisions  sont  regrettables,  décisions  où les élus  n'ont  été que peu ou pas consultés,

considérant  que ces implantations  se font  au mépris  de bassins  de population,  le nôtre

correspondant  à près  de 25.000  personnes  directement  concernées.

Quetques  exemples  :

- En Ariège,  10 centres  ont  été installés  pour  150  000 habitants  ;

- Dans  le Gers,  19 centres  pour  4 90 000  habitants  ;

- Dans  le Tarn-et-Garonne,  6 centres  pour  260 000  habitants.

Certes,  le territoire  ariégeois  n'est  pas celui  de chez  nous  et les accès  sans  aucun  doute  plus

complexes.  Mais  tout  de même,  des  disparités  existent.
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La commune  de Moissac  a mis en place  un centre  de vaccination  à l'Espace  Confluences.  Les
professionnels  de la Maison  de santé  ont organisé  toute  la )ogistique,  avec  le soutien  de la
municipalité  et d'associations  caritatives.  Un système  de transport  pour les personnes  qui ne
peuvent  pas se déplacer  a été organisé  car l'Etat  ne propose  pas de solution.

Actuellement,  les prises  de rendez-vous  ne sont  plus possibles  et il n'y a pas eu d'information
de l'arrêt  de la vaccination.

Les  conseillers  communautaires  réunis  ce jour  :

Demandent  l'installation  d'un centre  de vaccination  supplémentaire  sur le territoire  de la
Communauté  de communes  Terres  des Confluences.

Demandent  que l'Etat  assure  le quota  de doses  suffisantes  pour  les centres  de vaccination
du département.

Le Pïésident certHie sous sa responsabilité  le caractère exécutoire de cet

acte et informe  que  celui-ci  peut  fairel'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse

dans un délai  de deux  mois  à cûmpter  de sa :

Transmission  en Sous-Préfecture  le :.....jL4  (M

Notification

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  50
Votants  :.............................  58

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POuR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

Pour  le Président
empêché

,j  Q

Jean-Philippe  BESIER  '  "
'ler Vice-Président

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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